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SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2012

Délibération n° D-2012-433

Restauration de berge sur la coulée verte - Convention de 
partenariat avec L'IIBSN

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame 
Anne  LABBE,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas 
MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE,  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame Pilar  BAUDIN, 
Madame Annie COUTUREAU, Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Michel GENDREAU, Madame 
Annick DEFAYE, Madame Nicole IZORE, Monsieur Hüseyin YILDIZ, Madame Blanche BAMANA, 
Monsieur  Bernard  JOURDAIN,  Monsieur  Gérard  ZABATTA,  Monsieur  Patrick  DELAUNAY, 
Madame  Julie  BIRET,  Madame  Gaëlle  MANGIN,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame 
Dominique  BOUTIN-GARCIA,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Marc  THEBAULT, 
Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Maryvonne ARDOUIN, Monsieur 
Michel  PAILLEY,  Monsieur  Aurélien MANSART,  Madame Rose-Marie  NIETO, Madame Virginie 
LEONARD, Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Aurélien MANSART

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Amaury  BREUILLE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame 
Delphine  PAGE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Claude  SUREAU,  Monsieur  Frank 
MICHEL, ayant donné pouvoir à Madame Geneviève GAILLARD, Monsieur Denis THOMMEROT, 
ayant donné pouvoir  à Monsieur  Nicolas MARJAULT, Monsieur Jean-Pierre  GAILLARD, ayant 
donné  pouvoir  à  Monsieur  Hüseyin  YILDIZ,  Monsieur  Alain  BAUDIN,  ayant  donné  pouvoir  à 
Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame Jacqueline  LEFEBVRE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame 
Elisabeth BEAUVAIS, Madame Elsie COLAS, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2012  
Délibération n° D-2012-433

Direction Espaces Publics Restauration de berge sur la coulée verte - 
Convention de partenariat avec L'IIBSN

Madame Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

La Coulée Verte, chemin de promenade le long de la Sèvre à Niort emprunte le passage de l'île de 
Comporté, par convention de superposition de gestion avec le domaine de l'Etat.

Lors de la crue de mars 2007, une encoche d'érosion s'est formée en rive gauche de l'île de Comporté 
sur une dizaine de mètres. Il s'agit à l'origine d'un confortement de berge non stabilisé qui est aujourd'hui 
partiellement  éboulé.  L'érosion  est  accélérée  en cet  endroit  par  le  courant  dirigé  par  le  barrage  de 
Comporté, ouvrage appartenant à la Ville de Niort. La sécurité des usagers de la Coulée Verte est mise 
en cause.

Or, au titre de la convention de superposition de gestion, la Ville de Niort peut être tenue responsable des  
accidents résultant du mauvais entretien de l'île (article 5 de la convention en date du 22 septembre 
2000).

Une opération de réparation de la berge est programmée par l'Institution Interdépartementale du Bassin 
de la Sèvre Niortaise (IIBSN).

En conséquence, cette opération permettra de préserver la sécurité pour le public et pour le personnel  
exploitant. La technique consiste à réaliser un enrochement en blocs de 200 à 600 kg, en réparation 
d'une protection sommaire très partiellement éboulée.

Dans ce cadre, il est envisagé un partenariat financier avec l'IIBSN, portant participation de la Ville de 
Niort à 50 % du montant des travaux HT soit 9 875 € HT.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  avec  l'Institution  Interdépartementale  du  Bassin  de  la  Sèvre  Niortaise 
(IIBSN) portant la participation de la Ville de Niort à 50 % du montant des travaux soit 9 875 €HT ;
- autoriser Madame le Maire ou l'Adjointe déléguée à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjointe déléguée

Signé

Nicolle GRAVAT 


